
JUSTIFICATIF DE PARUTION ANNONCE LÉGALE

Paysan Breton – 18 rue de la Croix – BP 60224 – 22192 Plérin cedex
SAS au capital de 80 000 € - RCS Saint Brieuc 495 480 154
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INDIGO IMMO – Constitution de société
Référence : L011220

Départements de publication : Ille et Vilaine
Annonce légale publiée le 24 juin 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

   Avis de constitution Il a été constitué une société par acte sous signatures privées du 20 juin
2022, à SAINT-MALO. Dénomination : INDIGO IMMO. Forme : Société civile immobilière.
Objet : l’acquisition de biens immobiliers de toute nature, la propriété, l’administration, la
gestion par bail de location, de sous location, ou autrement de biens immobiliers, la
disposition des biens dont elle sera propriétaire par voie d’acquisition, échange, apports,
construction ou autrement ; tous placements de capitaux sous toutes formes, y compris la
souscription ou l’acquisition de toutes actions, obligations, parts sociales ; éventuellement et
exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen
de vente, échange ou apport en société ; et généralement toutes opérations quelconques
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, en tout pays,
pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société. Durée de la
société : 99 ans. Capital social fixe : 1000 euros. Cession de parts et agrément : les parts
sociales ne peuvent être cédées qu’avec un agrément donné dans les conditions ci-dessous,
et ce, même si les cessions sont consenties au conjoint ou à des ascendants ou descendants
du cédant. Toutefois, seront dispensées d’agrément les cessions consenties à des associés.
L’agrément des associés est donné dans la forme et les conditions d’une décision collective
extraordinaire. Siège social : 5, rue Alphonse Thébault, 35400 St Malo. La société sera
immatriculée au RCS de Saint Malo. Gérant : Monsieur Rodrigo BARRIENTOS BARRIA,
demeurant 9A, boulevard des Déportés, 35400 St Malo. Pour avis.
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